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CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DU VAR 

236, boulevard du Maréchal Leclerc 
83000 TOULON 

 
 
 
 
 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
 
 
 

 
LOT 1 : MISE A DISPOSITION DE CONTAINERS, COLLECTE ET TRAITEMENT D’ORDURES 

MENAGERES ET DE DECHETS NON DANGEREUX SUR LES SITES DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 
ET D’INDUSTRIE DU VAR. 

 
 
 

La consultation est passée en appel d’offres ouvert en application des articles R2124-1, R2124-2-1°et R.2162-13 à 
R.2162-14 du code de la commande publique. 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

PERSONNE HABILITEE A ENGAGER LE POUVOIR ADJUDICATEUR : Monsieur le Président de la CCI du Var   
 
COMPTABLE ASSIGNATAIRE DES PAIEMENTS : Monsieur le Trésorier de la CCI du Var 
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LOT 1 - GESTION DES ORDURES MENAGERES 

 

ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHE 
 
Le présent marché a pour objet de confier au Titulaire la réalisation des prestations suivantes : 
 

- La livraison, la mise en place et la location mensuelle de contenants,  
- La collecte d’ordures ménagères, collecte sélective et de déchets non dangereux, 
- L’échange, le repli et le traitement des déchets, 
- La livraison, la mise en place et la location ponctuelle de bennes,  

 
 

ARTICLE 2 - LIEUX D’EXECUTION DES SITES CONCERNES  
 

 
Sites des Ports  
 

LA SEYNE SUR MER :  
 

Môle d’Armement 
Espace GRIMAUD 
Corniche Philippe GIOVANNINI  
83500 La Seyne sur mer 

 
 Port de BREGAILLON 
663 Av de la 1ère Armée Française 
83500 la Seyne sur mer 

 
TOULON :  

 
Port de Commerce de Toulon Cote d’Azur (TCA)  
Av Infanterie de Marine 
83000 Toulon 

 

ARTICLE 3 – TYPE DE DECHETS   
 
Le type de déchets concerné par ce présent lot est :  

- Les ordures ménagères 
- Déchets industriels non dangereux en mélange 
- Plastiques  
- Cartons, papiers 
- Verre  
- Bois  
- Ferraille 
- Canettes aluminium 
- Biodéchets 
- Végétaux 
- Gravats 
- Capsule de café en aluminium  
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ARTICLE 4 - DESCRIPTION DES PRESTATIONS   
 
Les prestations fournies doivent être conformes aux stipulations du présent C.C.T.P. et aux prescriptions des normes 
officielles homologuées applicables à la profession. 
 
Le titulaire du présent marché s’engage à réaliser les prestations suivantes : 
 

1) Location de containers à ordures ménagères de différents volumes : 120L, 240L, 360L, 660L. Location de containers 
de différents types : containers roulants, bacs type caisse palette, bennes (6 / 7 m3 et 15 m3), bennes de type 
ECODI (5m3) 

2) Collecte des ordures ménagères et des différents types de déchets non dangereux 
3) Traitement ou valorisation, des déchets collectés en centre conformément à la réglementation en vigueur. 

 
 
Pour chaque site, le détail des prestations est fourni ci-dessous :  
 

Môle d’Armement :  
- Location d’1 bacs pour la collecte du plastique et d’1 bac pour les papiers/cartons  
- Location de 4 bacs 660L pour les ordures ménagères 
- Collecte des 4 bacs de 660L d’ordures ménagères 
- Collecte des bacs plastique et papier/carton mis en place  
- Traitement ou élimination des déchets collectés 

 
A titre indicatif et non contractuel, les fréquences de collecte estimées pourront être les suivantes :  

- Collecte des 4 bacs de 660L d’ordures ménagères 1 fois / semaine  
- Collecte des bacs plastique et papier/carton mis en place 1 fois / 2 semaines toute l’année 

 
 

Port de BREGAILLON 
- Location de 3 bacs 660L et 2 bacs de 240L pour les ordures ménagères  
- Location de 2 bacs pour les plastiques et de 2 bacs pour les papiers/cartons  
- Location de 1 bac pour le verre 
- Location d’un bac pour les capsules de café en aluminium 
- Collecte de 3 bacs de 660L et 2 bacs de 240L d’ordures ménagères  
- Collecte des bacs plastique et papier/carton mis en place  
- Collecte du bac pour les capsules de café en aluminium  
- Traitement ou élimination des déchets collectés  

 
A titre indicatif et non contractuel, les fréquences de collecte estimées pourront être les suivantes :  

- Collecte de 3 bacs de 660L et 2 bacs de 240L d’ordures ménagères 1 fois / semaine toute l’année 
- Collecte des bacs plastique et papier/carton mis en place 1 fois / 2 semaines toute l’année  
- Collecte du bac pour les capsules de café en aluminium et du bac pour le verre 1 fois / mois 

 
 

Port de Commerce de Toulon Cote d’Azur (TCA)  
- Location de 3 bacs pour le plastique, 3 bacs pour le papier/carton, 1 bac pour le verre, et d’1 bac pour les canettes 

aluminium 
- Collecte de 6 bacs de 660L d’ordures ménagères (les 6 bacs de 660L roulants sont propriété de la CCI du Var) 
- Collecte des bacs plastique, papier/carton, verre et canettes aluminium mis en place  
- Traitement ou élimination des déchets collectés 

 
A titre indicatif et non contractuel, les fréquences de collecte estimées pourront être les suivantes :  

- Collecte de 6 bacs de 660L 5 fois / semaine en haute-saison et collecte de 6 bacs de 660L 2 fois / semaine en 
basse-saison (les 6 bacs de 660L roulants sont propriété de la CCI du Var) 

- Collecte des bacs plastique, papier/carton, verre et canettes aluminium mis en place 1 fois/ semaine en basse-
saison et 2 fois/ semaine en haute-saison  
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Sur chaque site, il est également prévu, en fonction des besoins, la réalisation de prestations ponctuelles venant 
complétées les prestations ci-dessus. Ces prestations seront déclenchées par l’émission d’un bon de commande (exemple : 
collecte de bois en mélange, mise à disposition et collecte d’une benne de gravats…), à minima 72 h jours avant la date 
d’intervention. 
 
La localisation des contenants est présentée sur les plans en Annexe.  
 
Le prestataire s’engage à fournir dans le cadre de ses prestations :  

- Un logiciel de suivi permettant de disposer d’un registre de déchets comprenant notamment le tonnage pour chaque 
collecte effectuée, le type de traitement opéré et l’exutoire.  

- La signalétique associée (consignes de tri) sur chaque contenant  
- La signalétique en format informatique afin que la CCI du Var puisse éditer des panneaux de consignes de tri 
- Tout conseil permettant à la CCI du Var d’être en conformité avec toutes réglementations en vigueur concernant la 

gestion des déchets 
- Le conseil quant aux types et volumes de contenants adaptés aux besoins de la CCI du Var 

 
 
 

ARTICLE 5 - GESTION DES DECHETS ET ENVIRONNEMENT 
 
Les déchets générés au cours de l’exécution des prestations seront éliminés selon la législation en vigueur via une filière 
agréée. Pour tous ces déchets le prestataire fournira, après chaque collecte, les Bordereaux de Suivi de Déchets ou bons 
d’intervention prouvant l’élimination correcte de ces derniers (fin de mois) 
 
Le prestataire devra :  

- Disposer d’un kit absorbant dans tous les véhicules d’interventions 
- Prendre toutes précautions utiles pour éviter les pollutions accidentelles. 
- S’engager à s’assurer de l’entretien régulier des véhicules utilisés dans le cadre du marché, de leur état de 

fonctionnement optimal pour une consommation minimale 
- Afin de limiter les nuisances sonores, d’éviter une surconsommation d’énergie et de pollution de l’air, le moteur des 

véhicules doit être systématiquement arrêté pendant le temps de stationnement. 
 
 
De plus, en début de chaque année civile, le prestataire fournira à la CCI du Var un tableau récapitulant les émissions de 
gaz à effet de serre des grands postes d’émissions de la gestion des déchets de la CCI du Var. Le tableau à remplir sera 
fourni par la CCI du Var sur le modèle du tableau fourni dans l’offre et sera à renvoyer à la fin du 1er trimestre de chaque 
année civile au plus tard.  
 
Selon le total du bilan de gaz à effet de serre annuel jusqu’au point de regroupement des déchets, le titulaire encourt 
l’application des pénalités conformément à l’article 13 du présent. 

 

ARTICLE  6 – INTERLOCUTEUR DEDIE 
 

Le prestataire présentera l’équipe dédiée et désignera dans son offre l’interlocuteur principal de la CCI du Var pour le suivi 
de la mission.  

 

ARTICLE 7 - CONDITION D’EXECUTION 

Le prestataire s’engage à aviser la CCI du Var de toute difficulté dans le cadre de sa mission et à prendre toutes les 
dispositions nécessaires pour que l’exécution du marché ne soit pas compromise.  
 
Le marché s’exécute par l’émission de bons de commande. 
 
Le titulaire sera tenu de respecter les délais d’intervention prévus à l’acte d’engagement et à l’article 11.2 du CCAP. 
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Le prestataire devra obligatoirement avoir à sa disposition le personnel qualifié et en quantité suffisante pour exécuter les 
prestations ainsi que le matériel technique à savoir :  
 

- Camions d’enlèvement d’ordures ménagères, 
- Camions pour collecter les différents types de bacs et bennes 
- Containers roulants, bacs type caisse palette, bennes ouvertes (6 ou 7 m3 et 15 m3), bennes de type ECODI 

(5m3) 
- Divers volumes de containers à ordures ménagères (120L, 240L, 360L, 660L), 

 

Les prestations se font aussi bien en sites occupés qu’en sites ouverts aux personnes, par conséquent le prestataire sera 
dans l’obligation de mettre en œuvre les mesures adéquates permettant d’assurer un périmètre de sécurité. 
 
Réception des prestations 
 
Le prestataire établira un suivi d’intervention qui sera mis à disposition à la CCIV via le logiciel de suivi à la fin de chaque 
prestation réalisée, comportant à minima la date et le lieu de l’intervention ainsi que la nature de la prestation. 

 
 

ARTICLE 8 - AUTORISATION D’ACCES AUX SITES 
 
Concernant l’accès au Port de commerce de Brégaillon, au Môle d’Armement et au Port de commerce de TCA, le personnel 
du prestataire affecté à l’intervention devra être obligatoirement muni d’une pièce d’identité ainsi que de la carte grise des 
véhicules à défaut de se voir refuser l’accès au site concerné. 

 
Contacts des deux sites :   
 
Môle d’Armement / BREGAILLON   Chef d’Equipe Môle - tel :06.28.58.25.84    
     Chef d’Equipe Bregaillon -  tel :06.75.51.06.34          
  
TOULON COTE D'AZUR    Chef d’Equipe           tel :   06.75.51.07.91 
            

 
 


